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TRAVAUX
Salles 
Les travaux des salles progressent bien, malgré l’hiver. 
Les nouveaux locaux à l’arrière de la salle des Loisirs 
pourraient être livrés cet été 2025. Puis la salle de la 
Souffel, les locaux du périscolaire, seront entièrement 
rénovés, mieux isolés et agrandis, au cours du deu-
xième semestre 2025.  
Pendant cette période, la salle des Loisirs sera réser-
vée au périscolaire. 
 

Participez à la journée citoyenne 
Le marché de Pâques initialement programmé en avril 
2025 n’aura pas lieu.  
En revanche la journée citoyenne du samedi 24 mai se 
déroulera comme prévu. Des travaux en équipes sont 
organisés comme chaque année et le repas de midi 
pris en commun sur inscription préalable. Veuillez dès 
à présent retenir cette date et choisir votre atelier en 
répondant par mail ou avec le talon ci-joint.  

 

 Le mot du maire 
 

 

Politique environnementale et qualité de vie : 
 

En janvier 2025, une nouvelle haie vient d’être 
plantée entre le GCO et le Musaubach. 
 

Des fascines de protection contre les coulées de 
boue lors d’orages ont été posées en janvier. 
 

Une trame verte et bleue le long de la Souffel, avec 
des plantations de ripisylve, a été réalisée entre le 
Plaetzerbach et les courts de tennis à Offenheim. 
 

Les panneaux photovoltaïques sur le toit de l’école 
ont été posés mi-février 2025. 
 

Des pistes cyclables sont à l’étude, l’une vers Hur-
tigheim et l’autre vers Pfulgriesheim. La piste uni-
directionnelle de Wiwersheim vers Offenheim 
pourrait être réalisée fin 2025 ou 2026. 
 

Soyons conscients de ces évolutions positives du 
plan climat - air - énergie territorial (le PCAET). 
 

Le JDD, Journal du Dimanche, publie tous les ans le 
palmarès des villes et villages où il fait bon vivre. 
Stutzheim-Offenheim est mis en valeur et fait par-
tie du cercle restreint des communes les mieux 
classées sur les 34 795 de France métropolitaine. 
 

Stutzheim-Offenheim se distingue ! 
Jean-Charles Lambert 

So wie SO 
Journal bimestriel de Stutzheim-Offenheim 
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ENVIRONNEMENT - ÉCOLOGIE 
 

 
VIE COMMUNALE 
Clôtures et taille des haies 
La hauteur des clôtures des propriétés qui donnent sur 
la voie publique est règlementée par le PLUi : 1,5 m en 
zone UB et 2 m en zone UA (ancien village).  
Les personnes qui n’ont pas déposé de déclaration 
préalable à la réalisation de leur clôture sont invitées 
à régulariser leur situation et à prendre contact avec 
le secrétariat de mairie.  
Rappel : trop de haies débordent encore largement 
sur les trottoirs alors qu’elles devraient être taillées. 

C’est le moment avant le printemps ! 
        1. Responsabilités en tant que propriétaire 
La réglementation impose aux propriétaires d’entre-
tenir les végétaux situés sur leur terrain. Selon l’article 
673 du code civil, il faut élaguer les branches, arbustes 
ou haies qui dépassent sur la propriété voisine ou sur 
la voie publique. De plus, l’article R116-2 du code de 
la voirie interdit tout obstacle gênant ou dangereux 
sur la voie publique.  
         2. Et pour les locataires ? 
Selon le décret n°87-712 du 26 août 1987, l’entretien 
des végétaux fait partie des réparations locatives. Les 
locataires sont donc responsables de la taille des 
haies, arbustes et arbres, sauf si des travaux plus 
lourds (comme l’abattage ou l’élagage d’un arbre dan-
gereux) sont nécessaires, auquel cas la responsabilité 
en revient au propriétaire. 

ÉCOLE 
Inscriptions pour la rentrée scolaire 2025-2026 
Les inscriptions des 
nouveaux élèves à 
l’école primaire de 
Stutzheim-Offen-
heim (maternelle et 
élémentaire) se dé-
rouleront aux dates suivantes :  
lundi 17 ou mardi 18 mars, lundi 24 mars ou  lundi 22 
avril de 14 h à 17 h 15 et sur rendez-vous uniquement.  

Contact : Carole Lambert, directrice 
 
 

 

Périscolaire 
Les inscriptions à la cantine et au 
périscolaire sont à effectuer direc-
tement auprès de l’association « Les 
Champs d’Escale ». Les enfants de 
trois ans ne peuvent pas être admis 

ni à la cantine, ni au périscolaire. 
Infos sur : www.champsdescale.com/ 
 

Installation de modules photovol-
taïques « Rubis » sur le toit de l’école 
La municipalité de Stutzheim-Offenheim a fait le choix 
d’installer sur la toiture de l’école primaire des pan-
neaux photovoltaïques ; rouge sombre à la demande 
de l’architecte des Bâtiments de France. Voltec Solar 
basé à Dinsheim-sur-Bruche (67), fabricant de pan-
neaux solaires français depuis maintenant 15 ans, a la 
satisfaction de participer à ce projet pilote qui amorce 
une belle étape dans la transition énergétique tout en 
préservant le patrimoine alsacien. Pour faire face aux 
retards et aux problèmes de qualité de fabrication des 
modules de couleur rouge, Voltec Solar a été contraint 
de repousser la date de production des panneaux pré-
vus pour ce projet. L’installation des panneaux con-
formes à la demande a eu lieu au mois de février 2025. 
 

URBANISME
 
 

Lotissement rue des Cerisiers 
La troisième demande du permis d’aménager de la so-
ciété Boulle, enfin conforme au PLUi, a été approuvée. 
Les travaux de voirie ne devraient pas démarrer avant 
l’automne. Une première demande de permis de 
construire a été déposée en janvier 2025. Elle est en 
instruction auprès de l’ATIP. 
 
Un autre promoteur s’intéresse au terrain de M. Gent-
ner ; à ce jour, aucun dossier de permis d’aménager 
n’a été déposé. 
 

http://www.champsdescale.com/
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VIE ASSOCIATIVE
 

La Klamm 
Voici le programme des randonnées de La 
Klamm en mars/avril 2025 : 
▪ Dimanche 9 mars : Oberbronn - col 

du Holdereck (abri) 13 km et 430 m 
de dénivelé. 

▪ Dimanche 23 mars : Russ - La Marbrière (abri)  
12 km et 490 m de dénivelé. 

▪ Jeudi 17 avril : Saasbachwalden (Forêt Noire)  
13 km et 600 m de dénivelé. 

Départ à 9 h du parking de l’école. Repas tiré du sac. 
Contact : garnier.cec@orange.fr 
 

Tennis Club 
Le TCOS tiendra sa prochaine as-
semblée générale vendredi 14 
mars à 20 h au TCOS; tous les 
adhérents y sont cordialement 
invités. 
 

FCSO Football Club 
La reprise a sonné après une trêve hivernale bien mé-
ritée... Les U11 sont de retour sur le terrain, tout 
comme les entraînements des seniors et vétérans... 
Les seniors disputeront 4 matchs amicaux pour prépa-
rer la reprise du championnat avec beaucoup de dé-
termination et d’envie pour en découdre avec leurs 
adversaires qui jouent les premiers rôles dans ce 
championnat du district 6, au niveau bien relevé... 
Je compte sur vous pour être tou-
jours aussi nombreux pour nous 
soutenir sur cette deuxième partie 
de saison... 
Au plaisir de vous revoir autour du 
terrain et au Stammtisch du FCSO.... 

Le président. Fabien Heim 
 

Restos du cœur  
« La collecte nationale des restos du cœur se déroulera 
les 7 et 8 mars 2025 dans les magasins COLRUYT et 
LIDL à Wiwersheim et au SUPER U à Truchtersheim. 
Merci aux donateurs de 2024, ce fut un succès ». Pour 
simplifier la collecte, des bénévoles seront présents 
dans les magasins.  
 

CITOYENNETÉ 
Jumelage avec Offenheim en Allemagne 

Comme tous les ans, une délégation de 
la commune jumelée d’Offenheim en 
Rhénanie est venue tailler les vignes au 
parc de la Souffel samedi 22 février 
2025. 

 
VIE COMMUNALE 

Adresses des habitations 
Toutes les adresses des habitations doi-
vent figurer dans la base nationale 
d’adresse. C’est la condition d’éligibilité 
aux réseaux (Rosace, Orange, La Poste, les livraisons, 
etc.). La municipalité s’est attelée à cette tâche, mais 
il manque souvent les numéros près des portes ou sur 
les boites aux lettres. En cas d’urgence (médecin, infir-
mière, pompiers, …), certains habitants sont difficiles 
à trouver. Alors pensez à poser un numéro sur la mai-
son ou la boite aux lettres. 
 

Crécelles, tradition avant Pâques 
Comme tous les ans avant Pâques, les cloches des 
églises seront remplacées par les cré-
celles des enfants. Lundi de Pâques ils 
feront le tour du village pour la quête 
des œufs et autres confiseries. 
Pour toute demande d’informations, s’adresser à Mu-
riel Ulrich : 06 72 07 50 09 (pour Offenheim) ; 
à Estelle Carnevali au 07 68 87 30 49 ou à Louise Adloff 
au 06 95 30 18 00 (pour Stutzheim). 
 

Règlementation des meublés de tourisme 
Une nouvelle loi visant à réguler les meublés de tou-
risme (comme Airbnb) impose aux propriétaires d’ef-
fectuer une déclaration en mairie et de réaliser un dia-
gnostic de performance énergétique. Le formulaire de 
déclaration est disponible en mairie ou sur internet 
(Cerfa N° 14004*04). Les communes ont également la 
possibilité d’abaisser le nombre de jours de location 
des résidences principales à 90 jours au lieu de 120. 
Cela n’est pas encore le cas à Stutzheim-Offenheim. 

mailto:garnier.cec@orange.fr
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INSEE – Enquête statistique  
L’Insee mènera une enquête sur les ressources et con-
ditions de vie entre février et avril 2025. Certains mé-
nages de la commune seront sollicités par un enquê-
teur, qui sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
Les habitants sont invités à lui réserver un bon accueil. 
  

Jardins potagers 
Entre six et huit parcelles de jardin potager pourraient 
prochainement être mises en place dans la commune. 
Les personnes intéressées de cultiver et entretenir un 
jardin sont invitées à se manifester auprès de la mairie 
à mairie@stutzheim-offenheim.fr ou par téléphone au 
03 88 69 61 01 afin qu’une réunion puisse être organi-
sée pour définir les modalités pratiques. 
 

VIE CULTURELLE 

Maison du Kochersberg 
IS 

   
RSBEG 

Deux nouvelles expositions à découvrir à partir de mai, à la 
Maison du Kochersberg, place du Marché à Truchtersheim. 
 

Deux expositions à découvrir à la MIK 
« Le coffre » à chacun son trésor… 
Du mardi 11 au samedi 22 
mars, les enfants des péris-
colaires ALEF du Kochers-
berg et de l’Ackerland par-
tagent leurs trésors inspirés 
de la littérature jeunesse, 
où se mêlent souvenirs 
d'enfance, aventures et histoires fascinantes. Chaque 
structure s’est inspirée d’un livre pour donner vie à 
des créations originales : affiches, œuvres plastiques, 
fabrications en bois ou en carton, danses filmées, ro-
mans-photos… 

Exposition Stéphane Braun. 
Du mardi 1ᵉʳ au mercredi 30 avril. 
Le graffeur Stéphane Braun re-
visite les héros de la BD, du 
manga et du comics. Une im-
mersion colorée entre street 
art et culture pop. 
Ces deux expositions sont à 
découvrir en famille, en accès 
libre, aux horaires d’ouverture 
de la MIK. 
 

Retrouvez le programme complet des animations du 
réseau Ko’libris sur le site kolibris.kochersberg.fr 
 

Informations :  
Réseau Ko’libris, bibliothèques et médiathèques de la 
Communauté de communes du Kochersberg et de 
l’Ackerland. 

Tél. 03 90 29 03 59 
Mail : kolibris@kochersberg.fr 
Site : www.kolibris.kochersberg.fr 

 

CONCERT 
 

 

À ne pas manquer ! 
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